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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 10758

Texte de la question

M Francois Patriat appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
l'arrete du 19 juillet 1946 pris en application de l'article 31 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 qui prevoit des
examens de sante gratuits a certaines periodes de la vie, entre six mois et soixante ans. Cette disposition est
toujours en vigueur avec une butee a soixante ans bien que la duree moyenne de vie se soit considerablement
elevee au cours de ces quarante dernieres annees. Compte tenu de l'importance de la prevention pour les
ayants droits de plus de soixante ans, il lui demande s'il envisage de proceder a une actualisation de cette
legislation, afin de rendre possible la prise en charge de ces bilans de sante au-dela de l'age de soixante ans.

Texte de la réponse

Reponse. - Les bilans de sante prevus par l'article L 321-3 du code de la securite sociale ne peuvent etre pris en
charge au titre des prestations legales que pour les assures et leurs ayants droit de moins de soixante ans
conformement a l'article 2 de l'arrete du 19 juillet 1946. Toutefois, lorsque ces personnes ont atteint leur
soixantieme anniversaire, les administrateurs des caisses primaires d'assurance maladie peuvent decider de
prendre en charge les bilans de sante au titre de l'action sanitaire et sociale. Par ailleurs, le decret no 89-321 du
18 mai 1989 relatif a la mise en place du fonds national de prevention de l'assurance maladie cree par la loi du 5
janvier 1988 transfere sur ce fonds la charge financiere des bilans de sante actuellement imputee sur le compte
risque. A cette occasion, la definition des beneficiaires pourrait etre actualisee au vu des conclusions d'une
evaluation medicale.
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